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Introduction (encadré)

Dans le cadre du dossier "Environnement et sécuritéd' qui

constituait le thème central de son deuxième numéro, ECODECISION

a publié un article de Gwynne Dyer intitulé "Guerre

environnementale dans le Golfe". M. Dyer y présentait un certain

nombre de réflexions sur cette guerre et notamment sur les

questions juridiques qu'elle avait soulevées. Depuis un an ces

questions ont fait l'objet de multiples initiatives visant à

assurer une meilleure protection de l'environnement en période de

conflit armé. Il nous a par conséquent paru utile de donner la

parole à un juriste pour exposer les éléments principaux du droit

international applicable en la matière et faire le point sur les

efforts déployés à ce jour pour en accroître l'efficacité.

I - L'utilisation de l'environnement comme instrument de guerre
au Koweit occupé

Les faits
Les attaques perpétrées contre l'environnement au Koweit par

Saddam Hussein ont &.t largement documentées.' Rappelons
simplement que les dommages causés par les déversements de pétrole
ont été considérablement atténués par l'effet combiné de
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telles. actions n'étaient pas déjà interdites par le droit

international, elles devraient clairement l'être.

Le droit de l'environnement

L'obligation qui incombe aux États de s'abstenir de causer des
dommages écologiques à d'autres États ou aux espaces n'entrant dans
la juridiction d'aucun État (comme la haute mer) est solidement

enracinée dans les règles traditionnelles du droit international. 6

Les décisions judiciaires et arbitrales internationales et la
pratique des États montrent que cette obligation est reconnue comme

une règle de droit international coutumier. 7

En temps de guerre, les États belligérants restent soumis à
cette obligation dans leurs relations avec les États non
belligérants. Les relations entre belligérants sont toutefois
essentiellement guidées par le droit international des conflits
armés, qu'on appelle aussi droit humanitaire. Cela s'applique tout
particulièrement à l'environnement, puisqu'il est de la nature même
de la guerre de détruire la vie et les biens. Un certain
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l'Irak n'avait pas pour objet de "modifier (...) la dynamique, la

composition ou la structure de la TerreA".10

L'Irak n'est pas partie au Protocole additionnel aux

Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des

victimes de conflits armés internationaux (ci-après Protocole I)11

et, contrairement à certaines de ses autres dispositions, on ne
peut pas dire de ses articles 35 (3) et 5513 qu'ils codifient des

règles de droit international coutumier liant tous les États. Si

l'Irak avait été partie à ce Protocole, il ne l'aurait pas violé
en provoquant les marées noires dans le Golfe, puisque les dommages
qu'elles ont causés à l'environnement n'ont pas été "étendus,
durables et graves". En revanche, les incendies d'installations
pétrolières auraient entraîné une telle violation car leurs effets
correspondaient à ce seuil de dommage établi par le Protocole.

Le droit international coutumier

Les règles coutumières du droit des conflits armés
internationaux, qui existaient bien avant les premières tentatives
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- la destruction de la propriété de l'ennemi est interdite à
moins qu'elle ne soit impérativement exigée par les

nécessités de la guerre.

Ces règles ont été incorporées dans le statut du Tribunal

.taire international de Nuremberg16 et appliquées dans son

ýment des grands criminels de guerre allemands, rendu le 1er

>bre 1946. En décembre de la même année, l'Assemblée générale

Nations Unies (AGNU) a confirmé les principes reconnus dans le

:ut et le jugement du Tribunal et confié leur formulation à la
aission du droit international. 17 En 1950 celle-ci a soumis à
;NU sept Principes du droit international consacrés par le

:ut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce
>unal. 18  Le sixième de ces principes énumère les crimes qui

: punis en tant que crimes de droit international: crimes

:re la paix, crimes de guerre et crimes contre l'humanité. L'un
:es crimes de guerre est "la dévastation que ne justifient pas
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La destruction de biens pour être licite doit être
impérativement exigée par les nécessités de la
guerre. La destruction en tant que fin en soi est
une violation .du droit international. Il doit y
avoir un lien raisonnable entre la destruction des
biens et la victoire sur les forces ennemies. (...)
(La nécessité militaire] ne permet pas la
destruction perverse d'un district (...).

n'existait aucun lien raisonnable entre les marées noires

e Golfe et la destruction des installations pétrolières

part, et le désir irakien de vaincre les forces de la

ion d'autre part. Ces actes n'étaient pas "impérativement
par les nécessités de la guerre" mais entraient dans la

rie de la "destruction perverse", de la "destruction en tant
i en soi" que la nécessité militaire ne permet pas et que le
Lnternational condamne.

iiblesses du droit existant

a marées noires et les incendies causés par l'Irak au Koweit
tuaient donc une violation de l'interdiction de la
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aussi ses limites, dont la plus importante est que les règles

conventionnelles ne s'appliquent pas si les États parties au

conflit ne sont pas également parties aux instruments qui les

expriment. Cette limite n'est d'ailleurs pas particulière à la

protection de l'environnement en période de conflit armé. Elle

est d'application générale et sous-tendait par exemple la

résolution 687 du Conseil de sécurité des Nations Unies,2 au

paragraphe 7 de laquelle celui-ci "invite" entre autres l'Irak à

ratifier la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de

la fabrication et du stockage des armes' bactériologiques

(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction. 24  Cette

"invitation" est remarquablement respectueuse de la souveraineté

de l'Irak et de la règle selon laquelle, comme tout autre État,

celui-ci n'est pas lié par une règle de droit conventionnel tant

qu'il n'a pas exprimé son consentement à l'être. 2 5  Elle rappelle

néanmoins qu'il est plus facile d'encourager les États à accepter

des règles conventionnelles que coutumières.26

C'est pourquoi, devant l'insuffisance de règles qui sont soit

obligatoires mais trop générales et par là peu opératoires, soit
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l'environnement, laquelle se limite essentiellement à recommander

que les gouvernements "envisagent" d'inventorier les armes et les
dispositifs hostiles, ainsi que les moyens de recours à de tels
systèmes, susceptibles d'avoir des répercussions particulièrement

graves sur l'environnement, et de déployer des efforts pour
renforcer le droit international les interdisant.27

L'idée des co-auteurs était au départ beaucoup plus

ambitieuse. Le document de travail qu'ils avaient déposé

recommandait en effet aux gouvernements d'

étudier les voies et les moyens de renoncer aux
méthodes ou moyens de guerre pouvant avoir des
effets graves sur l'environnement et d'envisager
d'élaborer un instrument juridique international qui
interdirait ce type de guerre par des dispositions
concrètes et détaillées. B

Ce libellé postulait l'insuffisance du droit international
existant et la nécessité d'un nouvel instrument pour y remédier,
ce que la majorité des États membres du PNUE n'était pas disposée
à admettre parce que l'examen des implications juridiques des
dommages infligés à l'environnement au Koweit quelques mois plus
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universitaires, fonctionnaires d'organisations internationales
gouvernementales et non-gouvernementales) et s'exprimant à titre
personnel. Elle était invitée à examiner la suffisance du droit
existant et les mérites d'une nouvelle convention en se basant sur
un document intitulé "Elements of a 'Fifth Geneva' Convention",
évoquant entre autres la création possible d'une "Croix-Verte" qui
exercerait lors de conflits armés des fonctions de protection à
l'égard de l'environnement analogues à celles qu'exerce la croix-
Rouge à l'égard des victimes de tels conflits.

Les travaux de la Table ronde n'ont pas débouché sur un texte
agréé mais ont été résumés dans un "Rapporteur's Executive
Summary"l. On constate à la lecture de ce document que l'idée
d'une cinquième Convention de Genève ne fut pas appuyée par la
majorité des participants, dont certains estimaient illogique de
présenter ainsi ce qui ne serait au fond que des dispositions
additionnelles à une partie du Protocole I aux quatre Conventions
existantes30 et d'autres craignaient qu'un tel instrument puisse
inhiber l'adhésion à ces Conventions et à ce Protocole. La
création d'une "Croix-Verte" fut également accueillie avec
beaucoup de scepticisme, les participants préférant pour la
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différends. La constitution d'un tribunal international permanent
pour juger les crimes de guerre reçut cependant un appui mitigé.

Conférence d'Ottawa

Le mois suivant, le Canada et l'Organisation des Nations Unies

(ONU) étaient à Ottawa les hôtes de la Conférence d'experts sur

l'utilisation de l'environnement c-mme instrument de guerre

conventionnelle. Comme la Table ronde de Londres cette Conférence

réunissait des experts de différents pays qui, indépendamment de

leurs responsabilités professionnelles, intervenaient à titre
personnel. Son objet était d'étudier les règles existantes du
droit international concernant l'utilisation de l'environnement &
des fins militaires et de rechercher des moyens de rendre ces
règles plus efficaces et d'en améliorer l'application. Encore une
fois comme à Londres, à Ottawa les discussions ne furent pas
reflétées dans un document de la Conférence mais plutôt dans une
série de Conclusions du Président dont il était entendu qu'elles
n'engageraient que lui.31 Ce document devrait néanmoins faire date
dans la mesure où il constate que, de façon générale, les
participants ont estimé que le droit coutumier de la guerre, qui



h

~ Â w~ ic>

~ J J 1111 ~ÀA ~

li~ 
~

J
J if

b~i~ ~c~i ~J À~
~# 4~ ~

_ 4 ~d4J~L 7d~ ~ À4J~J J

~> ~J J~ J

17 JJ~. FL <7

W i F

I WL

f



-10 -

craignant que leur codification ou leur élaboration ne puisse
recueillir à ce stade un appui suffisamment large de la part des

États.

AGNU

A la quarante-sixième session de l'AGNU, une question

intitulée "Utilisation de l'environnement comme instrument de
guerre en période de conflit armé et adoption de mesures pratiques
visant à éviter pareille utilisation" a été inscrite à l'ordre du
jour à la demande de la Jordanie et renvoyée à la Sixième
Commission (juridique). Les débats n'ont pas permis d'en arriver
à un consensus sur le fond. La Sixième Commission a donc adopté
sans vote une décision limitée à la procédure, notant que la
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
prévue pour novembre dernier devait examiner la question et priant
le secrétaire général de rendre compte à l'AGNU des résultats de
ses travaux.32

Comme cette Conférence a été reportée33 entre l'adoption de la
décision en Sixième Commission et le moment où elle devait être
adoptée en plénière, le texte définitif ne fait référence qu'à une
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de leurs lacunes et de leurs imperfections, les dispositions
existantes constituent des assises solides".

pays à

accepta de

: en période

'origine de ce débat, a dit vouloir
ection de l'environnement, d'une façon
flit armé mais n'a pas précisé la forme
alle amélioration. Reconnaissant que

proposé pouvait donner à tort
t l'adoption d'une convention du genre
le remplacer par "Protection de

de conflit armé".40

une intervention remarquée dans
toute activité militaire a des
Elle a également dressé une liste

utilisation de produits chimiques
:ention sur les effets présumés de
.res et souligné l'importance des
it par les activités militaires en

a fait

lé gue
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de l'Union internationale pour la conservation de la nature.
Contrairement à la Table ronde de Londres et à la Conférence
d'Ottawa, qui ne produisirent que des textes relevant de la
responsabilité individuelle de leurs auteurs, et aux travaux du
PNUE et de l'AGNU, qui débouchèrent dans le premier cas sur une
invitation à la réflexion et dans le second sur une procédure
dilatoire, la Consultation de Munich sur le droit relatif à la
protection de l'environnement en période de conflit armé adopta
par consensus un ensemble de recommandations détaillées, divisé en
deux parties.

La première porte sur l'accroissement de l'efficacité du droit
existant. Le groupe d'experts y rappelle entre autres que le
Protocole I interdit à la fois les attaques contre l'environnement
en tant que tel et son utilisation comme instrument de guerre. Il
observe que le fait que l'environnement lui-méme soit un objet de
protection juridique en période de conflit armé implique que les
perceptions traditionnelles de la proportionnalité et de la
nécessité militaire sont devenues obsolètes. Il souligne
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information, prévention, devoirs des États neutres ou
rants, impact du progrès scientifique, forces

activités à effets nocifs et sites potentiellement
menaces à la paix, responsabilité et réparation,

des différends et enceintes pour le développement
u droit international.

traintes d'espace ne nous permettent pas d'analyser ici
ail le contenu des recommandations dont le groupe est
s les rubriques qui précèdent. Deux sujets, âprement
is finalement reflétés sous une forme assez atténuée,
sent néanmoins dignes de mention. En ce qui concerne
s des États neutres ou non-belligérants, le texte
t proposé parlait d'un droit d'intervention de ceux-
berritoire d'un État qui ne peut pas ou ne veut pas
* mesures nécessaires pour empêcher des dommages à
ment. Il ne subsiste de cette proposition, qui

du "droit d'ingérence", humanitaire ou autre, prôné
S,4 que la référence dans une note infrapaginale au
"puissance protectrice" en vertu des Conventions de
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Évaluation

contraste est ýdance de propositions

par les représentants
rironnement en période
l'élaboration à cette
,coule dans une large
instruments existants

i la Convention Enmod, le fait

soient parties, alors que la
ýte maintenant plus de 175,
e présente pour la majorité
rticipation s'explique par les
antion,47 qui a été décrite &

hautes
fatrp-



~. flJS ~

~

w ~ ~

~ J~î~ b ~

~

44 ~
~ 2f~

~M+

2

44 UL2

fl~ <~ 4

1~~2

4



-15 -

les États-Unis ont signé le Protocole I le 12 décembre
ont déclaré qu'ils ne le ratifieraient pas, pour des

ii ont été abondamment discutées par les auteurs
3. 'Ces raisons ont été officiellement exposées dans un
i Président Reagan adressé au Sénat le 29 janvier 1987,
que le Protocole I représente une politisation du droit
anal humanitaire et contient des dispositions
ment inacceptables pour l'état-major américain. 50  Les
35(3) et 55 ne figurent pas dans la liste de ces
ans, ce qui s'explique sans doute par le fait qu'ils sont

>lables à l'article 1(1) de la Convention Enmod, à
les États-Unis sont parties. Ayant négocié le second
ttéralement avec l'URSS au même moment où ils négociaient
>le I à la Conférence diplomatique qui siégeait quelques
de mètres plus loin, les États-Unis ne pouvaient pas
s'opposer aux premiers, du moins pas de façon

3.

xplication officieuse des motifs de l'opposition de
:ration Reagan aux articles 35(3) et 55 figure en
lans un article du commandant Roberts, qui a participé à
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n'est pas non plus partie au Protocole I, que
LUX États-Unis elle n'a pas signé. Elle a expliqué

ur lesquelles elle n'avait pas l'intention de le
. dépôt de son instrument d'adhésion au Protocole
a accompagné d'une "communication" invoquant

:onsensus entre les États signataires du Protocole
zerne la portée exacte des obligations assumées par
de dissuasion"." C'était là l'aboutissement des
tées mais infructueuses de la France d'obtenir une
à la question de savoir si le Protocole I
aux armes nucléaires. Plusieurs de ses

isquaient en effet d'avoir un impact sur la
issuasion de la France, fondée sur la menace de
assives anti-cités. C'est notamment le cas de
des articles 35(3) et 55, puisqu'il est a priori
utenir qu'une telle utilisation d'armes nucléaires
>artie des "méthodes ou moyens de guerre (...) dont
ndre qu'ils causeront (...) des dommages étendus,

lié
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Tout débat sur les articles 35(3) et 55 risque par conséquent
poser des problèmes à certains États en ce qui concerne les
ýs nucléaires et d'offrir à d'autres l'occasion de prétendre
ces armes sont déjà illégales ou sinon qu'elles devraient

:re.5 C'est pour éviter d'être entra.nés dans cette
:roverse que les organisateurs de la Conférence d'Ottawa l'ont
: porter sur l'utilisation de l'environnement comme arme de
-re conventionnelle, excluant implicitement la guerre nucléaire
:hamp de la réflexion proposée. Cette Conférence a démontré
Ll est possible de faire accepter une telle exclusion dans une
:ussion d'experts. Il n'en reste pas moins que, comme l'a
istré le débat en Sixième Commission, dans une enceinte
rgouvernementale universelle comme celle des Nations Unies il
probablement impossible d'éviter les problèmes nucléaires

;qu'on traite de la protection de l'environnement en période de
'lit armé.

Un débat intergouvernemental sur cette question comporte
Lement un autre risque, qui est d'affaiblir la valeur juridique
dispositions existantes. En effet, toute tentative de
orcement du droit qui prendrait la forme de règles apparemment
relles pourrait rendre incertain le caractère obligatoire des
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, année après
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Sur le fond, M. Dyer croit tout d'abord qu'une diminution de
l'impact de la guerre sur l'environnement passe par le
renforcement non pas du droit international mais des pouvoirs du
Conseil de sécurité. Ces deux choses ne sont nullement
incompatibles et peuvent très bien être recherchées de façon
parallèle. En fait on assiste déjà à un effort historique visant
à permettre au Conseil de sécurité d'utiliser pleinement les
pouvoirs que lui confère la Charte de l'ONU, qui sont
considérables, et à élargir son mandat à des domaines où il ne
s'était encore jamais aventuré, comme les droits de l'homme et le
développement démocratique. La déclaration émise par son
Président à l'issue de sa récente réunion au niveau des Chefs
d'État et de gouvernement,6 5 la première de son histoire, illustre
bien les espoirs que suscite aujourd'hui l'action du Conseil de
sécurité et les défis auxquels il devra faire face à l'avenir.

D'autre part, M. Dyer estime qu'il faut concentrer les
préoccupations relatives aux conséquences environnementales de la
guerre sur la guerre nucléaire. Comme nous l'avons déjà vu, cette
question est tellement controversée qu'il est à peu près
impossible d'en arriver à un accord à son sujet. Le débat sur la
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et non d' environnement. C'est pourquoi il s'agit à notre avis
d'un domaine où les environnementalistes tout comme les
spécialistes du droit de l'environnement peuvent faire l'économie
d'une intervention dont le résultat serait au mieux marginal.

Enfin, M. Dyer est d'avis que ce n'est pas la peine de
s'attarder au droit du désarmement et au droit humanitaire parce
que l'activité économique e-. temps de paix engendre des
changements écologiques bien plus importants que la guerre
conventionnelle. Ce dernier constat est sans doute juste, mais il
n'y a pas de raison que les efforts visant à minimiser l'impact de
la guerre sur l'environnement entraînent un désintéressement par
rapport à celui de l'activité économique. Quant é la question de
savoir s'il est utile de se préoccuper du premier en même temps
que du second, la réponse qu'on y apporte dépend dans une certaine
mesure de la conception que l'on se fait du rôle du droit
humanitaire dans la société internationale et des attentes que
l'on a en ce qui concerne la possibilité et l'opportunité de

humanitaire
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publique n'est pas moins exigeante en matière d'environnement, au
contraire. C'est pourquoi les déversements de pétrole et les
incendies provoqués par l'Irak au Koweit ont produit sur elle une
impression aussi saisissante. c'est aussi la raison pour laquelle
des gouvernements et des organisations non-gouvernementales ont
pris les initiatives examinées plus haut, qui cherchaient toutes

à exprimer, chacune à sa manière, le "plus jamais ça" ressenti
instinctivement par les millions de téléspectateurs à travers le
monde qui ont assisté en direct à la guerre la plus médiatisée de
l'histoire.

On a dit à la Table ronde de Londres que l'histoire du droit
humanitaire est faite de progrès sporadiques lors de "moments
législatifs", par définition relativement brefs, où des avancées
juridiques sont possibles dans le sillage d'un conflit au cours
duquel les pratiques belligérantes du vaincu ne correspondaient
pas à l'idée que se font les vainqueurs de la nécessité
militaire.8 On y a également exprimé des doutes sur le fait que
nous soyons actuellement entrés dans un tel "moment", vu la
nécessité d'examiner d'abord le droit existant et le danger qu'il
y aurait à légiférer précipitamment sur la base d'un seul
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développement est effectivement souhaitable. Il nous semble en
effet qu'il faut saisir l'occasion offerte par les dommages
infligés à l'environnement au Koweit pour limiter un peu plus la
marge de manoeuvre dont disposent les dirigeants politiques et les
chefs militaires lorsqu'ils sont engagés dans une entreprise de
destruction. Ainsi pourra-t-on accroître la place faite aux
exigences de la conscience publique et restreindre celle laissée
aux nécessités de la gue re,ce qui est la finalité même du droit
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NOTES

1. Voir à cet égard Dyer, Guerre environnementale dans le Golfe,
2 Ecodécision (1991) 20-30 et Fauteux, L'utilisation de

l'environnement comme instrument de guerre au Koweit occupé,

dans Les aspects juridiques de la crise et de la guerre du

Golfe, Montchretien (1991) 227-286.

2. Maurus, La "marée noire du siècle" n'a eu que des effets

très limités, Le Monde, 27 mars 1991, p. 7; Rapport présenté

au Secrétaire général par une mission des Nations Unies

dirigée par M. Abdulrahim A. Farah, ancien Secrétaire général

adjoint, sur l'ampleur et la nature des dommages subis par

l'infrastructure du Koweit pendant l'occupation du pays par

l'Iraq, du 2 août 1990 au 27 février 1991 (ci-après Rapport

Farah), doc. S/22535 du 29 avril 1991, par. 161-162.

3. Maurus, Au Koweit, l'industrie pétrolière est dévastée, Le

Monde, 15 mars 1991, p. 1 et 24.
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moyens de guerre les armes chimiques": Maurus, oo. cit suora
note 3, et Ambroise - Rendi, Une antenne française
d'assistance écologique est en place au Koweit, Le Monde,
29 mars 1991, p.4.

Michael Bothe, Antonio Cassese, Frits Kalshoven, Alexandre
Kiss, Jean Salmon et Kenneth R. Simmonds, La Protection de
l'4nvironnement en temps de conflit armé, Rapport établi
pour la Commission des Communautés européennes, doc.
SJ/110/85 (1985) 17.

Ces décisions et cette pratique sont examinées en détail
dans Fauteux, O. cit. supra note 1, p. 236-240.

Mallisson, The Laws of War and the Juridical Control of
Weapons of Mass Destruction in General and Limited Wars, 36
George Washington Law Review (1967) 308-309.

le 5 octobre
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11. Fait à Genève le 8 juin 1977, en vigueur le 8 décembre 1978,

RTC 1991/1.

12. "Il est interdit d'utiliser des méthodes ou moyens de guerre

qui sont conçus pour causer, ou dont on peut s'attendre

qu'ils causeront, des dommages étendus, durables et graves

à l'environnement naturel."

13. "1. La guerre sera conduite en veillant à protéger

l'environnement naturel contre les dommages étendus, durables

et graves. Cette protection inclut l'interdiction d'utiliser

des méthodes ou moyens de guerre conçus pour causer ou dont

on peut attendre qu'ils causent de tels dommages à

l'environnement naturel et compromettront, de ce fait, la

santé ou la survie de la population.

2. Les attaques contre l'environnement naturel & titre de

représailles sont interdites."

14. L'alinéa 2 de l'article premier du Protocole I exprime ainsi

ce principe: "Dans les cas non prévus par le présent

Protocole ou par d'autres accords internationaux, les

personnes civiles et les combattants restent sous la
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coutumes de la guerre sur terre (Convention no. IV), faite
à La Haye le 18 octobre 1907, en vigueur le 26 janvier 1910,
British Treaty Series 1910/9.

15. Falk, The Environmental Law of War: an Introduction, dans

Glen Plant (éd.), Environmental Protection and the Law of
War, Belhaven Press (1991) 78-95, à la p. 84.

16. Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands
criminels de guerre des puissances européennes de l'Axe,
avec, en Annexe, le statut du Tribunal militaire
international, fait à Londres le 8 août 1945, en vigueur le
même jour, 8 Recueil des Traités des Nations Unies (RTNU)
279. Conclu entre les États-Unis, la France, le Royaume-
Uni et l'URSS, cet accord a reçu par la suite l'adhésion de

)nal et son
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24. Faite à Londres, Washington et Moscou le 10 avril 1972, en

vigueur le 26 mars 1975, RTC 1975/12.

25. L'invitation en question contraste avec les paragraphes 8 et

10 de la même résolution, selon lesquels le Conseil de

sécurité "Décide que l'Irak doit accepter

inconditionnellement que soient détruits, enlevés ou

neutralisés, sous supervision internationale: a) toutes 
les

armes chimiques et biologiques et tous les stocks d'agents,

ainsi que tous les sous-systèmes et composants et toutes les

installations de recherche-développement, d'appui et de

production dans ces domaines (...)" et "s'engager

inconditionnellement à n'employer, mettre au point, fabriquer

ni acquérir aucun des éléments énumérés aux paragraphes 8 et

9 (...)". Il s'agit cependant là d'obligations qui ont été

imposées à l'Irak par le Conseil de sécurité et qui ne

découlaient pas pour lui d'une convention à laquelle il

n'était pas partie.

26. Cependant, comme on peut amener un cheval à l'eau sans

pouvoir le faire boire, on peut rédiger des conventions mais

on ne peut pas forcer les États à y devenir parties.

27. Résolution 16/11 du 31 mai 1991, section B, par. 2.

28. Doc. UNEP/GC.16/L.19 du 29 mai 1991.

Plant,
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faites à Genève le 12 août 1949, en vigueur le 21 octobre

1950, R.T.C. 1965/20.

31. La Conférence s'est déroulée du 9 au 12 juillet 1991 et une

cinquantaine d'experts provenant d'une trentaine de pays y

ont participé. Les Conclusions de son Président n'ont pas

encore fait l'objet d'une publication au moment où nous

écrivons ces lignes (mars 1992).

32. Doc. A/46/693 du,27 novembre 1991, par. 1-2 et 8.

33. Ce report est intervenu en dernière minute en raison de

divergences politiques entre États sur la question de la

participation palestinienne: Comité international de la

Croix-Rouge (CICR), Fin des réunions du mouvement

international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

Communiqué de presse No. 1696 du 30 novembre 1991.

-A naniinn A/46/417 du 9 décembre 1991.

par. 54.
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43. Ces recommandations ont été reproduites dans 27 Environmental

Policy and Law (1992) 63-64.

44. A ce propos voir notamment Bettati, Un droit d'ingérence,

95 Revue générale de droit international public (1991)

640-670.

45. Ce concept apparait à l'article 8 commun des quatre

Conventions de Genève et à l'article 5 du Protocole 
I.

46. Sur ces menaces voir la déclaration du Président du Conseil

de sécurité du 31 janvier 1992, doc. S/23500.

47. Ces carences sont analysées dans Fauteux, op. cit. supra note

1, p. 241-249.

48. Dyer, oD. cit. suora note 1, p. 26.

49. Voir entre autres Feith, Law in the Service of Terror, 1 The

National Interest_(198
5) 36-47; Roberts, The New Rules for

Waging War - The Case against Ratification of Additional

Protocol I, 26 Virginia Journal of International Law (1985)

109-170; Aldrich, The Progressive Development of the Laws of

War - A Reply to Criticisms of the 1977 Geneva Protocol I,
..... 4,nn1 T.:.m (19861 693-720; et

Additional
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1977, en vigueur le 8 décembre 1978, 82 Revue générale de
droit international public (1978) 329-388.

53. Le texte de cette communication a été reproduit dans 30

Annuaire français de droit international (1984) 997.

54. De telles déclarations ont été faites par l'Allemagne, la

Belgique, le Canada, l'Espagne, l'Italie et les Pays-Bas.

Elles sont reproduites dans CICR, Protocoles additionnels du

8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949 -
Réserves, déclarations et communications faites au moment ou
au sujet de la ratification ou de l'adhésion au 30 juin 1991,
doc. DDM/JUR/91/840 - PRV/5 du 3 juillet 1991. Les États-

Unis et le Royaume-Uni, qui sont membres de l'OTAN mais pas

parties au Protocole I, ont fait des déclarations semblables

lors de l'adoption du Protocole I et celles-ci ont été

officialisées à la signature des Protocoles: Bretton, Les

Protocoles de 1977 additionnels aux Conventions de Genève

de 1949 sur la protection des victimes des conflits armés

internationaux et non-internationaux dix ans aprés leur
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plutôt dans l'ensemble volonté d'éviter un débat au sujet du

statut des armes nucléaires en Droit International ( ... )."

56. Sur le débat relatif à la légalité des armes nucléaires, voir

entre autres Falk, The Shimoda Case: A Legal Appraisal of

the Atomic Attacks upon Hiroshima and Nagasaki, 59 American

Journal of International Law (1965) 759-793; Arthur Miller

et Martin Feinrider (éd.) , Nuclear Weapons and L-w, Greenwood

Press (1984) ; et Richard Falk, The Bomb and the Law, A

Summary Report on the London Nuclear Warfare Tribunal, Myrdal

Foundation (1989).

57. Ce type de problème n'est ni insoluble ni sans précédent en

droit international. Il s'est notamment posé en 1984 à

l'occasion de l'incorporation de l'interdiction du recours

à la force contre les aéronefs civils dans la Convention

relative à l'aviation civile internationale, faite à Chicago

le 7 décembre '1944, en vigueur le 4 avril 1947, RTC 1944/36.

Suite à la destruction par l'URSS d'un avion de la Korean Air

Lines aui avait survolé son territoire sans autorisation, il

C'est
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The Real Picture, Communiqué
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